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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais pharmaceutiques
Question écrite n° 93177

Texte de la question

Mme Jacqueline Irles appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur un médicament appelé
cialis qui n'est pas inscrit sur la liste des spécialités remboursables. En effet, ce médicament est prescrit, chez
certains malades, à la suite d'une curiethérapie dans le traitement du cancer de la prostate qui entraîne un
dysfonctionnement érectile marqué. Cette dysfonction est une conséquence du cancer qui est une maladie prise
en charge à 100 %. Aussi, elle lui demande si le cialis peut figurer sur la liste des spécialités remboursables aux
assurés sociaux comme le préconise un avis favorable du 02 mars 2005 de la Haute autorité de santé.
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